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Règlement du Bureau interparlementaire de coordination 
(état au 6 mai 2011) 

 
 
 
 
Le Bureau interparlementaire de coordination (ci-après : le Bureau), 
 
vu l’article 4 al. 4 de la Convention relative à la participation des parlements cantonaux dans 
le cadre de l’élaboration, de la ratification, de l’exécution et de la modification des 
conventions intercantonales et des traités des cantons avec l’étranger (Convention sur la 
participation des parlements), du 5 mars 2010 (ci-après : la CoParl), 
 
considérant que les termes désignant des personnes s’appliquent indifféremment aux 
femmes et aux hommes, 
 
décide ce qui suit : 
 
 
Art. 1 Missions 
 
1 Le Bureau assure l’échange d’informations et la coordination parlementaire relatifs aux 
affaires intercantonales et internationales qui intéressent les cantons parties à la CoParl (ci-
après : les cantons contractants). 
 
2 Le Bureau assure la coordination des travaux des commissions interparlementaires. 
 
3 Le Bureau entretient les relations interparlementaires avec la Conférence des 
gouvernements de Suisse occidentale (CGSO) et les conférences régionales spécialisées 
des chefs de département (art. 5 al. 3 Coparl). 
 
 
Art. 2 Membres et suppléants 
 
1 Le Bureau se compose d’un membre titulaire et d’un suppléant par canton. 
 
2 Les suppléants reçoivent l’ensemble des documents et communications. 
 
3 En cas d’absence, les membres titulaires sont remplacés par le suppléant de leur canton. 
 
 
Art. 3 Désignation de la présidence et de la vice-présidence 
 
1 La présidence et la vice-présidence sont désignées par le Bureau parmi ses membres 
titulaires, pour une durée de deux ans (années civiles). 
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2 Un canton ne peut briguer une nouvelle présidence tant que les autres cantons ne l’ont pas 
exercée à leur tour. En principe, la vice-présidence accède à la présidence de la période 
suivante. 
 
3 Dans la mesure du possible, les désignations ont lieu par consensus. A défaut, le Bureau 
procède par un vote à main levée. Les candidats à une fonction ne participent pas au vote. 
 
 
Art. 4 Rôle de la présidence 
 
1 La présidence est notamment chargée : 

 d’animer le Bureau et de donner les impulsions nécessaires à ses activités ; 
 de présider les séances du Bureau ; 
 de valider les ordres du jour des séances et les autres documents proposés par le 

secrétariat ; 
 de rédiger le rapport annuel de gestion avec le concours du secrétariat ; 
 de représenter le Bureau vis-à-vis de l’extérieur et d’assurer la communication du 

Bureau. 
 
2 Elle est assistée dans ses tâches par la vice-présidence. 
 
 
Art. 5  Empêchement de la présidence 
 
1 En cas d’empêchement ponctuel, la présidence est remplacée par la vice-présidence. A 
défaut, elle est remplacée par le suppléant du canton de présidence. 
 
2 En cas de perte de la qualité de membre titulaire du Bureau, la présidence est remplacée 
jusqu’à la fin de la période de présidence par le nouveau membre titulaire du canton 
concerné. La même règle s’applique pour la vice-présidence. 
 
 
Art. 6 Délibérations et décisions du Bureau 
 
1 Le Bureau se réunit en séance au moins trois fois par année. Il est convoqué par le 
secrétariat sur mandat de la présidence ou sur demande de deux cantons. 
 
2 Le Bureau peut également délibérer et prendre des décisions par voie de circulation, de 
préférence par moyen électronique. 
 
3 Dans la mesure du possible, le Bureau prend ses décisions par consensus, en acceptant 
l’abstention. 
 
4 En cas de vote, chaque canton prenant part au vote dispose d’une voix. 
 
5 La présidence prend part au vote et tranche en cas d’égalité de voix. 
 
6 Sauf disposition contraire, la décision est adoptée si elle réunit la majorité des voix 
exprimées. 
 
 
Art. 7 Publicité des activités du Bureau 
 
1 Le Bureau communique et informe le public sur ses activités, dans les limites de l’alinéa 3. 
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2 Il établit un rapport de gestion annuel sur ses activités. Ce rapport est public et est transmis 
aux parlements des cantons contractants. 
 
3 Sauf décision contraire du Bureau, les séances et les documents ne sont pas publics. 
 
4 Conformément à l’article 5 al. 4 CoParl, les procès-verbaux des séances du Bureau sont 
transmis aux commissions des affaires extérieures des cantons contractants. 
 
5 Pour le surplus, le droit du canton auquel est rattaché le secrétariat est applicable en ce qui 
concerne les demandes d’accès aux documents et la publicité des activités du Bureau. 
 
 
Art. 8 Forme des communications 
 
En règle générale, les communications et documents sont transmis par voie électronique aux 
membres titulaires du Bureau, aux suppléants et aux secrétariats des parlements des 
cantons contractants. 
 
 
Art. 9 Secrétariat 
 
1 Le Bureau dispose d’un secrétariat, assuré par le Secrétariat général du Grand Conseil de 
la République et canton de Genève, dont les coûts sont répartis entre les cantons 
contractants en fonction de leur population. 
 
2 Le secrétariat assume les tâches confiées dans son cahier des charges. Il a notamment 
pour mission : 

 de préparer et d’organiser les travaux du Bureau ; 
 de veiller à ce que le suivi des décisions du Bureau soit assuré ; 
 d’assurer la liaison avec les secrétariats de la CGSO et des conférences régionales 

spécialisées des chefs de départements ; 
 d’assurer la veille stratégique dans les domaines d’activité du Bureau ; 
 d’assurer la gestion du flux d’informations avec les secrétariats des parlements des 

cantons contractants ; 
 d’assurer les secrétariats des commissions interparlementaires chargées d’examiner les 

avant-projets de conventions intercantonales. 
 
 
Art. 10 Budget 
 
1 L’adoption du budget du secrétariat nécessite un vote à la majorité des voix exprimées. 
 
2 La part respective du budget du secrétariat est intégrée dans les budgets cantonaux 
conformément à la législation de chacun des cantons contractants. 
 
 
Art. 11 Lignes directrices complémentaires 
 
Le Bureau peut adopter des lignes directrices complémentaires en vue de préciser certains 
points du présent règlement. 
 
 
Art. 12 Entrée en vigueur et révision 
 
1 Le présent règlement entre en vigueur le lendemain de son adoption. 
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2 Le présent règlement peut être révisé en tout temps à la majorité des deux tiers des voix 
exprimées. 
 
 
 
 
Adopté à l’unanimité (cinq membres titulaires et un suppléant), le 5 mai 2011 à Lausanne 
 
Entrée en vigueur le 6 mai 2011 
 
 
 
 


